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SNCF VOYAGEURS RÉVÈLE LES LAURÉATS DE LA 2nde ÉDITION 
DES GRANDS PRIX DE L’ÉCOMOBILITÉ  

Paris, le 11/06/2024 

 

Lancés en 2022, les Grands Prix de l’Écomobilité de TGV-INTERCITÉS, activité longue dis-
tance de SNCF Voyageurs, ont pour objectif de valoriser et récompenser les entreprises 
et agences de voyages qui encouragent une mobilité plus éco-responsable auprès de 
leurs salariés et de leurs clients. 

Pour l’édition 2024 de ce prix bisannuel, Alain Krakovitch Directeur de TGV-INTERCITES 
s’est entouré pour le jury de 5 membres experts de la mobilité et/ou des problématiques 
écologiques : Jean Dominique Siegel, cofondateur du media « We Demain », Valérie Bo-
ned Présidente Les Entreprises du Voyage, Michel Dieleman Président Association Fran-
çaise Travel Management, Stéphanie Clément-Grandcourt Directrice Générale Fonda-
tion pour la Nature et l’Homme, Pierre-Alix Lloret-Bavai cofondateur de 2Tonnes.  

Une cinquantaine de candidats étaient en lice pour 6 prix. 

LES LAURÉATS 2024 

 

PRIX ÉCOMOBILITÉ ENTREPRISE DE MOINS DE 2 000 SALARIÉS : C-WAYS 
 

Depuis mars 2023, l’entreprise C-Ways a pris une série de mesures fortes et engagées, 
portées par la direction elle-même, pour décarboner les déplacements de ses collabora-
teurs. Ainsi, face à l’avion et à la voiture, le train est systématiquement privilégié. Depuis 
le 1er janvier 2024, des congés supplémentaires sont offerts aux collaborateurs choisis-
sant le train pour leurs voyages personnels. 

Les véhicules de fonction proposés aux salariés sont 100% électriques et seuls les frais 
liés aux taxis et VTC utilisant des options Green, sont éligibles au remboursement. Par 
ailleurs, l’accent sur l’écomobilité est porté dès le recrutement d’un collaborateur avec la 
signature d’une charte RSE et la participation à des ateliers de sensibilisation. 
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PRIX ÉCOMOBILITÉ ENTREPRISE DE PLUS DE 2 000 SALARIÉS : CGI FRANCE 

Pour le déplacement de ses salariés dans le cadre professionnel, la société CGI France 
rend obligatoire les déplacements en train pour les trajets de moins de 4h. Elle met à 
disposition de petits véhicules de service électriques sur ses sites pour permettre aux 
salariés de se déplacer dans le cadre du travail sans leur voiture personnelle. Pour les 
déplacements domicile-travail, 100% des abonnements de transport en commun sont 
remboursés, y compris la carte Liberté.  

D’autres mesures sont à l’étude comme la mise en place d’un crédit mobilité pour rem-
placer les véhicules de fonction ou le surclassement du voyage en train pour les trajets 
de plus de 4h. 
 
PRIX ÉCOMOBILITÉ AGENCE DE VOYAGES LOISIRS : TICTAC TRIP 

L’agence TicTac Trip propose à ses clients de combiner des modes de transport bas car-
bone tout en prenant en compte leurs besoins en porte à porte. Train/bus ou train navette 
sont des combinaisons possibles pour bénéficier d’une desserte plus fine du territoire, y 
compris dans des territoires plus difficiles d’accès. 

Pour ses propres salariés, l’entreprise offre, chaque année des trajets en train : leur 
nombre est défini selon l’ancienneté au sein de l’agence.  
Un challenge « no plane » incitant à ne pas prendre du tout l’avion pendant un an est 
également en projet. 
 
PRIX ÉCOMOBILITÉ AGENCE DE VOYAGES BUSINESS : AMPLITUDE BUSINESS TRAVEL  

Pour ses clients, Amplitude Business Travel propose un outil qui permet d’attribuer un 
crédit carbone individuel et d’afficher les consommations de chaque déplacement avec 
mise en avant de l’option la moins polluante et interdiction des vols sur certains itiné-
raires. 

L’agence utilise également l’outil pour ses collaborateurs en définissant un quota de cré-
dit carbone annuel avec restriction de l’utilisation de l’avion au strict nécessaire et en pri-
vilégiant le train. Pour les déplacements du quotidien, 95% des salariés utilisent trans-
ports en commun, vélos ou trottinette et une prime de 200€/an sera prochainement at-
tribuée aux salariés faisant le trajet domicile travail à vélo. 
 
PRIX COUP DE CŒUR ENTREPRISE : RH PERFORMANCES 
 

RH Performances est un véritable coup de cœur pour le jury car l’entreprise a présenté 
un dossier très complet, avec notamment une politique sur les déplacements profession-
nels particulièrement exigeante : les déplacements de moins de 5 km du bureau se font 
ainsi en transport en commun ou vélo de fonction.  
Si plus de 5km, les véhicules électriques sont privilégiés si les transports en commun ne 
sont pas possibles. La priorité est donnée au train pour les longues distances. L’avion est 
interdit pour les déplacements possibles en train égaux ou inférieurs à 6h (une limite bien 
supérieure à celle définie en général par les organisations). 
Les jurés ont également beaucoup apprécié la liberté offerte aux salariés de s'investir et 
s’impliquer eux-mêmes dans la politique RSE de leur entreprise : beaucoup d’actions et 
de propositions viennent des collaborateurs eux-mêmes. 
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PRIX COUP DE CŒUR AGENCE DE VOYAGES : MARIETTON DEVELOPPEMENT 
 

Pour ce prix, le jury a choisi Marietton Developpement, qui avait déjà candidaté lors de 
la 1ère édition des Grands Prix de l’Ecomobilité, en raison de sa belle progression en deux 
ans sur les sujets liés à l’écomobilité. L’implication du comité de direction au plus haut 
niveau avec le déploiement d’une démarche RSE pour l’ensemble du groupe ont permis 
l’instauration d’initiatives tant pour ses clients que pour ses salariés. L’une des mesures 
les plus fortes concerne l’obligation de privilégier le train en cas de trajet inférieur à 6h. 
Les déplacements en avion sont ainsi soumis à une demande exceptionnelle. 

 

SNCF VOYAGEURS FACE AUX DÉFIS CLIMATIQUES 
 

Face au défi climatique, il est impératif de dimi-
nuer drastiquement nos émissions de Gaz à Effet 
de Serre : le 6ème rapport du GIEC, publié en dé-
but d’année le rappelle encore. Le transport est 
l’un des secteurs le plus émetteur avec 32% des 
émissions de GES en France.  

A l’heure où chacun s’interroge sur l’impact de sa 
consommation, TGV-Intercités est le trait d’union 
entre l’envie de voyages en France et au-delà 
des frontières (9 pays européens desservis) et la 
nécessité de préserver notre environnement.  

L’activité longue distance de SNCF Voyageurs 
porte l’ambition de rendre le choix de la mobilité 
décarbonée possible au plus grand nombre, en 
développant ses offres Grande Vitesse en France 
et en Europe mais aussi son accès par des prix 
justes, avec l’offre Ouigo, la carte Avantage et de 
nombreuses offres saisonnières.  

La responsabilité de TGV-IC est de militer pour atténuer son empreinte, grâce à des pra-
tiques industrielles vertueuses, en travaillant notamment sur la résilience des rames et en 
investissant sur l’innovation des technicentres. 

De nombreuses entreprises et agences de voyages ont déjà pris conscience de cette ur-
gence climatique et ont entamé des transformations internes pour notamment repenser 
leurs déplacements et ceux de leurs salariés ou clients. 

Avec les Grands Prix Ecomobilité TGV-INTERCITES, SNCF Voyageurs veut créer un cercle 
vertueux d’échange et de partage pour que les entreprises s’inspirent mutuellement et 
(plus encore) challengent leurs ambitions en termes de mobilités durables. 

 

Dès la rentrée 2025, les candidatures seront ouvertes pour la 3ème édition.  

 


